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Code civil

Section II — Des règles particulières sur la forme de certains testaments

Extrait

Article 988

Version du Jan. 1,  1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Les testaments faits sur mer,  dans le cours d’un voyage, pourront être reçus,  savoir,

A bord des vaisseaux et autres bâtiments du Roi,  par l’officier commandant le bâtiment,  ou, à son défaut,  par celui qui le supplée dans l’ordre
du service,  l’un ou l’autre conjointement avec l’officier d’administration ou avec celui qui en remplit les fonctions;

Et à bord des bâtiments de commerce, par l’écrivain du navire ou celui qui en fait les fonctions,  l’un ou l’autre conjointement avec le
capitaine, le maître ou le patron, ou, à leur défaut,  par ceux qui les remplacent.

Dans tous les cas,  ces testaments devront être reçus en présence de deux témoins.

Version du Nov. 4,  1848

Texte source : Constitution du 4 novembre 1848. 

Les testaments faits sur mer,  dans le cours d’un voyage, pourront être reçus,  savoir,

A bord des vaisseaux et autres bâtiments de l’État,  par l’officier commandant le bâtiment,  ou, à son défaut,  par celui qui le supplée dans
l’ordre du service,  l’un ou l’autre conjointement avec l’officier d’administration ou avec celui qui en remplit les fonctions;

Et à bord des bâtiments de commerce, par l’écrivain du navire ou celui qui en fait les fonctions,  l’un ou l’autre conjointement avec le
capitaine, le maître ou le patron, ou, à leur défaut,  par ceux qui les remplacent.

Dans tous les cas,  ces testaments devront être reçus en présence de deux témoins.
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